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(54) Brûleur à mélange de gaz et d’air à puissance accrue

(57) L'invention concerne un brûleur (10) à mélange
de gaz combustible et d'air comburant comprenant un
corps (12) équipé d'au moins un moyen (14) support de
flammes muni d'orifices (17) pour le passage à travers
eux des gaz enflammés afin de former des flammes
principales et un système d'alimentation en mélange de
gaz relié au moyen (14) support de flammes.

Ce brûleur comprend en outre des moyens auxiliai-
res (30) de combustion comprenant au moins un injec-

teur (32) de gaz combustible sensiblement pur donnant
naissance aux flammes secondaires (F') en forme de jet
turbulent sensiblement en direction desdites flammes
principales avec les gaz enflammés desquelles il se mé-
lange pour créer des flammes secondaires qui se déve-
loppent entre les flammes principales, ou à la suite de
celles-ci, de façon à apporter un surcroît de puissance
au moyen (14) support de flammes avec lequel les
moyens auxiliaires (30) de combustion coopèrent.
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Description

[0001] Le domaine de l'invention est celui des brû-
leurs à mélange de gaz combustible et d'air comburant,
en particulier à induction d'air et prémélange partiel de
gaz et d'air, tels notamment que les brûleurs pour cuisi-
nières industrielles ou particulières.
[0002] Dans ce domaine, on connaît déjà des brû-
leurs du type comprenant un corps équipé d'au moins
un moyen support de flammes muni d'orifices pour le
passage à travers eux de gaz enflammés afin de former
des flammes principales, et un système d'alimentation
en mélange de gaz combustible et d'air comburant relié
au moyen support de flammes. Ces brûleurs, tout à fait
typiques comme ceux à flammes bleues circulaires (ou
en couronne) à induction d'air atmosphérique et prémé-
lange partiel, présentent divers inconvénients notam-
ment liés à leur rendement surfacique souvent insuffi-
sant (en particulier en utilisation professionnelle) et/ou
de pollution (rejet de gaz polluants). L'évolution de la
demande du marché conduit d'une part à vouloir aug-
menter la puissance maximale de ces brûleurs tout en
conservant leur encombrement, c'est-à-dire le rapport
puissance/dimensions, et d'autre part à augmenter la
plage d'utilisation (appelée "souplesse") qui est le rap-
port entre la puissance maximale et la puissance mini-
male disponible sur le brûleur. Compte tenu des con-
traintes normatives en matière d'émission polluantes
(CO notamment), des contraintes de sécurité de fonc-
tionnement et de l'état actuel de la technique, il devient
difficile d'augmenter la densité de puissance pour une
dimension (diamètre par exemple) de brûleur donné.
[0003] Il est décrit dans WO-A-98 30838 un perfec-
tionnement à ce type de brûleur consistant en ce que le
brûleur comprend en outre des moyens auxiliaires de
combustion pour envoyer un flux gazeux sensiblement
en direction desdites flammes principales avec les gaz
enflammés desquelles il se mélange pour créer des
flammes secondaires qui se développent entre les flam-
mes principales, ou à la suite de celles-ci, de façon à
apporter un surcroît de puissance au moyen support de
flammes avec lequel les moyens auxiliaires de combus-
tion coopèrent.
[0004] Cette association de deux moyens de produc-
tion de chaleur est simple à mettre en oeuvre et permet
un gain de puissance au niveau du mélange des flam-
mes principales et secondaires.
[0005] Toutefois, l'invention vise à obtenir une densité
de puissance au niveau des flammes principales du brû-
leur, bien supérieure à celle procurée par un brûleur, tel
que décrit dans WO-A-98 30838, associant deux
moyens de combustion différents à travers lequel
s'échappe un même mélange gazeux.
[0006] Elle vise en outre à proposer une solution sim-
ple, fiable, pratique et peu onéreuse. Pour ce faire, elle
propose que les moyens auxiliaires de combustion com-
prennent au moins un injecteur de gaz combustible sen-
siblement pur donnant naissance aux flammes secon-

daires en forme de jet turbulent.
[0007] Le jet turbulent ainsi créé dans l'environne-
ment immédiat des flammes principales permet une
combustion améliorée en raison de sa vitesse qui en-
gendre un meilleur brassage de l'air environnant. Autre-
ment dit, la combustion des flammes secondaires et la
combustion du mélange de gaz combustible et d'air
comburant interagissent, ce qui permet d'augmenter la
densité de puissance procurée par un brûleur à mélan-
ge d'air combustible et de gaz comburant pour un niveau
de pollution donné. En outre, le brassage d'air augmen-
te le coefficient de transfert thermique au récipient à
chauffer (casserole par exemple).
[0008] Afin d'optimiser l'allumage des moyens de
combustion auxiliaires, il est prévu que le système d'ali-
mentation du brûleur comprenne :

- des moyens pour déclencher l'ouverture de l'ali-
mentation en gaz combustible des moyens auxiliai-
res de combustion uniquement lorsque les moyens
support de flammes sont à puissance maximum, et

- des moyens pour déclencher la fermeture de l'ali-
mentation en gaz combustible des moyens auxiliai-
res de combustion lorsque la puissance du moyen
support de flammes passe sensiblement sous ladite
puissance maximum.

[0009] Ainsi, les moyens de combustion auxiliaires ne
se mettront en marche que lorsque la puissance du brû-
leur principal sera atteinte, de façon à "booster" ce brû-
leur d'un seul coup, par exemple pour augmenter très
rapidement la puissance sous une casserole d'eau à
chauffer, le tout sans augmenter la taille du brûleur.
[0010] Pour des raisons liées à la souplesse d'utilisa-
tion et à la facilité de conception et de fabrication du
brûleur, il est prévu que les moyens support de flammes
soient constitués par une tête de combustion alimentée
par une source à mélange de gaz réglable en puissan-
ce, les flammes principales étant alors modulables et se
développant alors sur le pourtour de cette tête, au ni-
veau des orifices de passage des gaz enflammés, et
que les moyens auxiliaires de combustion soient alors
à réglage de type tout ou rien (ouvert fermé).
[0011] En particulier, pour une meilleure répartition
des flammes, la tête de combustion sera de préférence
à section circulaire et les injecteurs seront alors placés
sur un cercle concentrique avec la tête de combustion
et inclinés d'un angle non nul avec la verticale, le rayon
du cercle et l'angle d'inclinaison étant alors choisis de
telle sorte que les injecteurs pointent en direction de
l'extrémité des flammes principales sortant de la tête de
combustion. Les injecteurs pourront en particulier être
au nombre de quatre régulièrement répartis sur un cer-
cle et ils pointeront vers les orifices de sortie de la tête
circulaire du brûleur, plus précisément vers l'extrémité
des flammes principales sortant de cette tête de telle
sorte que le gaz pur sortant des injecteurs soit propulsé
vers l'extrémité desdites flammes principales.
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[0012] Selon une variante de réalisation, la tête de
combustion pourra être annulaire et présenter des ori-
fices de passage du mélange de gaz adaptés pour que
les flammes principales se développent vers le centre
de ladite tête, et les injecteurs seront alors de préféren-
ce situés à l'intérieur de cet anneau et orientés de façon
centrifuge, en direction des flammes principales, au ni-
veau de leur extrémité. Cette structure réduit encore la
taille du brûleur car les injecteurs sont disposés à l'inté-
rieur de la tête.
[0013] En particulier, dans un souci de compacité du
dispositif, la tête de combustion pourra intégrer directe-
ment les injecteurs des moyens auxiliaires de combus-
tion.
[0014] L'invention concerne aussi un appareil de cuis-
son (tel qu'une cuisinière) ou de chauffage (chauffe-
eau) équipé d'un brûleur tel que décrit, avec ses moyens
auxiliaires de combustion.
[0015] L'invention et sa mise en oeuvre apparaîtront
encore plus clairement à l'aide de la description qui va
suivre, faite en référence aux dessins dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d'un brûleur
conforme à l'invention,

- la figure 2 est une vue du dessus du brûleur de la
figure 1,

- la figure 3 est une vue de côté de la figure 1,
- la figure 4 est un schéma d'alimentation en mélange

de gaz pour le brûleur des figures précédentes, et
- la figure 5 est une vue en coupe d'une variante de

réalisation de la figure 1.

[0016] Comme on peut le voir sur la figure 1, l'inven-
tion concerne un brûleur 10 à mélange de gaz compre-
nant un corps 12, typiquement en métal (par exemple
en fonte d'aluminium) sur lequel est monté un moyen
14 support de flammes sous la forme d'une tête 15 de
combustion sensiblement horizontale, par exemple en
laiton, munie d'un chapeau 16. Cette tête de combustion
15 est par exemple ici de section circulaire de centre A,
comme on peut le voir de façon plus précise sur la figure
2. Elle est également percée de plusieurs orifices laté-
raux 17 (voir figure 3) adaptés pour permettre le passa-
ge d'un prémélange de gaz enflammés (gaz naturel et
air) pour la formation de flammes principales F (ou pri-
maires) qui se développent en forme de couronne
autour de la tête. Le brûleur 10 comprend également un
système d'alimentation 20 relié en particulier à la tête
de combustion. Il est décrit plus en détail un peu plus
loin à l'aide de la figure 4.
[0017] Comme on peut le remarquer, le brûleur 10 est
aussi muni de moyens 30 auxiliaires (ou secondaires)
de combustion se présentant sous la forme d'un ou plu-
sieurs injecteurs 32 faisant saillie du corps. Ces injec-
teurs 32, par exemple au nombre de quatre disposés
concentriquement autour de la tête de combustion selon
un cercle de centre A et de rayon R, sont alimentés en
gaz combustible sensiblement pur (autrement dit ne

comprenant sensiblement que du gaz combustible, ou
du moins pas de gaz comburant) à une pression de pré-
férence constante. Ils sont indépendants de la tête de
combustion 15 et fonctionnent en tout ou rien, alors que
la tête de combustion est au contraire réglable en puis-
sance de façon à donner naissance à des flammes mo-
dulables F. Ces injecteurs 32 coopèrent étroitement
avec la tête de combustion 15 de façon à pouvoir ap-
porter un surcroît localisé de puissance lorsque cela est
désiré. Pour cela, les injecteurs 32 sont prévus pour en-
voyer un flux de gaz pur dirigé en direction des gaz en
combustion formant les flammes sortant de la tête de
combustion, et en particulier en direction du point H, à
l'extrémité des flammes principales (voir figure 5).
[0018] On peut noter que les injecteurs 32 peuvent
être inclinés en faisant un angle α non nul (positif ou
négatif) avec la verticale, par exemple si on éloigne un
peu les injecteurs du centre de la tête en augmentant le
rayon R du cercle sur lequel ils se trouvent. Il est préfé-
rable de toujours choisir un diamètre de cercle et un an-
gle α d'inclinaison tels que le jet de gaz sortant des in-
jecteurs 32 pointe en direction des gaz en combustion
formant les flammes principales pour qu'il se mélange
à ceux-ci, et de préférence en direction du point d'extré-
mité desdites flammes principales de telle sorte que des
flammes secondaires F' puissent se créer correctement
à la suite ou entre les flammes principales, par interal-
lumage avec celles-ci (les flammes principales devien-
nent alors des flammes "pilotes" des flammes secondai-
res).
[0019] Sur la variante de réalisation de la figure 5, les
injecteurs 32 sont directement montés sur la tête de
combustion 15 et non plus sur le corps 12. Dans ce cas,
la tête 15 est de préférence annulaire et les flammes
principales sont dirigées vers le centre A de la tête, tan-
dis que les injecteurs sont placés au milieu de cet an-
neau et dirigé de préférence, comme pour la solution
précédente, en direction, du point d'extrémité des flam-
mes principales. Les injecteurs 32 pourront également
être inclinés selon un angle α avec la verticale, et une
distance minimale par rapport aux orifices périphéri-
ques de la tête doit quand même être respectée pour
des questions de rendement.
[0020] Sur la figure 4, on voit représenté un schéma
descriptif du système d'alimentation du brûleur. Ce sys-
tème 20 comprend une première ligne 21 d'alimentation
en gaz (gaz naturel par exemple) qui vient alimenter le
dispositif de mélange (air atmosphérique + gaz naturel)
de la tête de combustion 15 et qui est commandée par
un robinet à sécurité 22 lié à un thermocouple 23. Une
seconde ligne 24 dérive de la première ligne 22 de façon
à alimenter les injecteurs 32 en gaz pur. L'admission de
gaz vers les injecteurs 32 est commandée par l'utilisa-
teur à l'aide d'une électrovanne 26 et un interrupteur
marche arrêt 25. Pour assurer une sécurité maximum,
l'admission de gaz aux injecteurs n'est autorisée que
lorsque la tête de combustion est à plein débit grâce à
un pressostat 27 connecté sur la ligne principale 21. Le
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bouton marche arrêt ne peut donc être actionné que
lorsque le pressostat a détecté que la tête de combus-
tion était à puissance maximum.
[0021] Le fonctionnement de ce brûleur perfectionné,
qui peut par exemple être monté sur une cuisinière à
gaz traditionnelle (pour habitat) ou professionnelle (cui-
sine industrielle), est très simple. Lorsque l'utilisateur
souhaite augmenter rapidement la puissance de chauf-
fe du brûleur sous un plat ou une casserole, il met
d'abord le moyen support de flamme au maximum de
sa puissance en tournant un bouton de réglage prévu à
cet effet. Ensuite, il actionne l'électrovanne 26 et l'inter-
rupteur marche arrêt 25 (de type "tout ou rien" donc).
Cela a pour effet d'injecter du gaz pur en direction de la
couronne de flammes principales. Il se crée alors un jet
turbulent de gaz qui se mélange aux gaz en combustion
des flammes principales, provoquant la création de
flammes secondaires F' qui viennent s'ajouter aux flam-
mes principales. L'interallumage qui se crée entre les
flammes principales et les flammes secondaires permet
de stabiliser l'ensemble et d'assurer une combustion à
haut rendement et à émission réduite de polluant (CO,
Nox). A l'endroit des flammes principales, il y a donc un
surcroît important de puissance qui permet, sans aug-
menter les dimensions de la tête de combustion, de
chauffer un récipient très rapidement. La densité de
chaleur présente sous le récipient est donc nettement
augmentée par rapport aux brûleurs de l'art antérieur.
[0022] Une fois que le récipient et son contenu sont
assez chauds, il suffit de réduire légèrement la puissan-
ce de la tête de combustion. Le pressostat détectant une
baisse de pression en dessous de la pression maxi-
mum, il coupe automatiquement l'admission de gaz aux
injecteurs, et le brûleur fonctionne de nouveau en mode
normal, l'effet "surcroît ponctuel de puissance " dispa-
raissant. Bien entendu, l'utilisateur peut, s'il le souhaite,
commander lui-même l'arrêt des injecteurs à l'aide du
bouton marche arrêt.
[0023] A titre d'exemple, pour une tête de combustion
ayant une puissance maximale de 5,2 kW et une puis-
sance minimum de 1,5 kW, il a été possible d'obtenir, à
l'aide des injecteurs présentés ci avant, une puissance
maximum de 7,5 kW avec une souplesse passant de
3,4 à 5, un temps de montée en température réduit de
30% et un rendement normatif passant de 55% à plus
de 60%. Cela est en particulier dû au fait que l'écoule-
ment du gaz combustible pur sortant des injecteurs est
turbulent, ce qui a pour effet d'augmenter le coefficient
de transfert thermique en direction du récipient à chauf-
fer.
[0024] Ce brûleur est donc extrêmement simple à uti-
liser de même qu'à concevoir. Il est adaptable à de nom-
breux type d'appareils de cuisson ou de chauffage (non
représentés), que ce soit des cuisinières, des chauffa-
ges au gaz, des chauffe-eau ou d'autres appareils équi-
pés de brûleurs à prémélange partiel ou total qui peu-
vent nécessiter un surcroît de puissance facile à obtenir.
[0025] Par ailleurs, le surcoût de fabrication d'un tel

brûleur est très faible, il peut se nettoyer ou se démonter
aussi facilement qu'un brûleur normal, il fonctionne de
façon sûre et fiable, il est peu polluant. Enfin il possède
une souplesse d'utilisation accrue.
[0026] Bien entendu, l'invention n'est nullement limi-
tée aux modes de réalisations présentés à titre d'exem-
ple. Ainsi, la tête, et donc le brûleur au complet, peuvent
avoir une forme autre que circulaire ou annulaire. Le
nombre et la position des injecteurs peut aussi varier,
en particulier en fonction de la forme de la tête. D'autres
gaz peuvent également être utilisés à la place du gaz
naturel tels que les gaz de pétroles ou les gaz manufac-
turés, par exemple.

Revendications

1. Brûleur (10) comprenant :

- un corps (12) équipé d'au moins un moyen (14)
support de flammes muni d'orifices (17) pour le
passage à travers eux d'un mélange de gaz en-
flammés afin de former des flammes principa-
les (F), et

- un système d'alimentation (20) en mélange de
gaz combustible et d'air comburant relié au
moyen (14) support de flammes,

- des moyens auxiliaires (30) de combustion
pour envoyer un flux gazeux (G) sensiblement
en direction desdites flammes principales avec
les gaz enflammés desquelles il se mélange
pour créer des flammes secondaires (F') qui se
développent entre les flammes principales (F),
ou à la suite de celles-ci, de façon à apporter
un surcroît de puissance au moyen (14) sup-
port de flammes avec lequel les moyens auxi-
liaires (30) de combustion coopèrent, caracté-
risé en ce que les moyens auxiliaires (30) de
combustion comprennent au moins un injec-
teur (32) de gaz combustible sensiblement pur
donnant naissance aux flammes secondaires
(F') en forme de jet turbulent.

2. Brûleur (10) selon la revendication 1, caractérisé
en ce que le système d'alimentation (20)
comprend :

- des moyens (25, 26, 27) pour déclencher
l'ouverture de l'alimentation en gaz combusti-
ble des moyens (30) auxiliaires de combustion
uniquement lorsque les moyens (14) support
de flammes sont à puissance maximum, et

- des moyens (25, 26, 27) pour déclencher la fer-
meture de l'alimentation en gaz combustible
des moyens (30) auxiliaires de combustion
lorsque la puissance du moyen (14) support de
flammes passe sensiblement sous ladite puis-
sance maximum.
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3. Brûleur (10) selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que :

- les moyens (14) support de flammes sont cons-
titués par une tête de combustion (15) alimen-
tée par une source à mélange de gaz combus-
tible et d'air comburant réglable en puissance,
les flammes principales (F) étant alors modula-
bles et se développant alors sur le pourtour de
cette tête, au niveau des orifices (17) de pas-
sage du mélange de gaz enflammés, et

- les moyens auxiliaires (30) de combustion sont
à réglage de type tout ou rien.

4. Brûleur (10) selon la revendication 3, caractérisé
en ce que :

- la tête de combustion (15) est à section circu-
laire,

- les injecteurs (32) sont disposés de façon con-
centrique avec la tête de combustion selon un
cercle ayant un rayon (r) et ils sont inclinés en
faisant un certain angle (α) avec la verticale, et

- le rayon (r) du cercle et l'angle (α) d'inclinaison
sont choisis de telle sorte que les injecteurs
(32) pointent en direction du point d'extrémité
(H) des flammes principales (F).

5. Brûleur (10) selon la revendication 4, caractérisé
en ce que la tête de combustion (15) est de type
annulaire et présente des orifices (17) de passage
du mélange de gaz adaptés pour que les flammes
principales (F) se développent vers le centre (A) de
ladite tête (15), et les injecteurs (32) sont situés à
l'intérieur de l'anneau et orientés de façon centrifu-
ge, en direction du point d'extrémité (H) des flam-
mes principales (F).

6. Brûleur (10) selon l'une quelconque des revendica-
tions 3 à 5, caractérisé en ce que la tête de com-
bustion (15) intègre directement les injecteurs (32)
des moyens auxiliaires (30) de combustion.

7. Appareil de cuisson ou de chauffage équipé d'un
brûleur (10) selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes.
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